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Origine de cette démarche

À l’origine le réseau commande publique :
- réseau  des villes durables de Rhône-Alpes.
- volonté de collectivités de travailler sur la commande 
publique
- demande à Rhônalpénergie-Environnement d’animer 
ce réseau
- soutenu par la Région Rhône-Alpes

Le réseau commande publique :Le réseau commande publique :
- créé fin 2002
- 160 membres : Chambéry, Échirolles, Romans, Lyon, 

Saint-Etienne, CG38, OPAC 38, PNR Chartreuse….

- 3 à 4 Réunions par an :
(le bio dans restauration collective, fournitures administratives, 

textile, produits d’entretien….)

���� Forte volonté de certaines collectivités : 
avancer sur le bois



Création d’un comité de pilotage : en 2005
Membres  :

La charte bois

Animateur du Comité de 
pilotage



La charte 

Philosophie :
- partage de valeurs communes (DD) autour du bois
- regroupement des collectivités autour de ces valeurs 
- valeurs défendables par les professionnels de la filière 

La charte des collectivités locales pour l’intégration des 
clauses sociales environnementales de la commande publique

Application N°1 : promotion du bois septembre 2006

- valeurs défendables par les professionnels de la filière 
(qui peuvent s’impliquer via les interpro)

- création d’un « marché », « d’une demande » pour un 
développement de l’utilisation de bois issu de forêts 
gérées durablement (certifié PEFC ou FSC)

- sensibilisation des maîtres d’ouvrage à l’utilisation de 
bois



La charte = 2 documents :

Un contexte favorable :
- évolution du code des marchés publics
- travaux de collectivités sur des référentiels 
- travaux d’ONG (amis de la Terre, Greenpeace…)
- Circulaire du 5 avril 2005 portant sur les moyens à mettre 

en oeuvre dans les marchés publics de bois et produits dérivés 
pour promouvoir la gestion durable des forêts 

La charte bois

La charte = 2 documents :

- une charte

- une délibération 

Signature de la charte par la collectivité

Puis délibération (engagements)



Difficultés

� Lisibilité avec d’autres initiatives : ex Greenpeace
- volonté de rapprochement

� Signature de la charte : circuit complexe au sein de la collectivité

� Mise en œuvre de la délibération : compliquée
- format , appropriation

� Nécessité d’un porteur technique en interne à la collectivité

� Besoins de moyens pour :
- l’animation du réseau, la mutualisation
- nourrir le réseau
- l’accompagnement des collectivités



Opportunités

� Des interprofessions du bois qui s’impliquent 
� Rôle de cheville ouvrière sur le terrain

� Un réseau et une organisation à mettre en place
échange de cahier des charges
études, outilsétudes, outils
information de la filière
cessions de formation et sensibilisation



perspectives

15 signatairesau départ :  collectivités et organismes impliqués

25 ans d’Inter forêt bois 42 :
25 collectivités signataires

Signatures collectivesde plusieurs communes à l’occasion 
d’évènements d’Interpro départementales de la filière forêt-bois

assises départementales de la assises départementales de la 
forêt et du bois par Créabois (38
31 collectivités signataires



- recruter de nouveaux signataires

- construire et mettre en œuvre les outils :
- de suivi de la charte et de la délibération ( site web…)
- de suivi pour la collectivité (en interne)
- de formation et d’information

- faire évoluer la filière bois : plus d’offre de bois certifié 

perspectives

- faire évoluer la filière bois : plus d’offre de bois certifié 
« forêt gérée durablement »…

- ouvrir le comité de pilotage : maîtrise d’œuvre, collectivités

- faire évoluer le contenu de la charte si nécessaire :
- rédaction
- annexe
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Contact : Valérie Borroni valerie.borroni@raee.org



Contenu de la charte :

Principes généraux :
- Développement durable
- engagement sur la promotion du bois

Déclaration commune :
- encourager l’utilisation du bois matériaux
- promouvoir et développer le bois énergie- promouvoir et développer le bois énergie
- utiliser du bois issu de forêts gérées durablement
- adoption de la délibération cadre



Contenu de la délibération

Rappels réglementaires et engagements nationaux ou internationaux
Rappels : rôle du bois dans la lutte contre l’effet de serre :

- 1 m3 = environ 1 t de CO2 stocké
- 1 m3 de bois évite 0,8 t de CO2 émis pour la production 
d’un matériau similaire
- = énergie renouvelable 



Contenu de la délibération

Rappels :
-Protection des forêts tropicales et des espèces menacées
-gestion durable des forêts
- HQE
-Rôle économique de la filière bois

Des engagements:
- promotion et utilisation du bois : dès la conception ou dans  - promotion et utilisation du bois : dès la conception ou dans  
les référentiels
- utilisation de bois sains
- gestion durable des forêts : certification ex FSC ou PEFC
- plus d’essences menacées
- coopération décentralisée (bois tropical)



Contenu de la délibération

Des engagements :
- utilisation de bois local
- minimum 2dm3/m2 de surface hors oeuvre
- utiliser classement (projet de décret loi sur l’air)
- bois matériau hors construction (ex mobilier…)
- bois énergie : ……. MWh/an
- information des tiers lors du permis de construire sur 

protection forêts tropicalesprotection forêts tropicales
- subventions : recherche et octroi par le Maire
- formation des techniciens

Proposition pour les CCTP
Annexe 1bois exotiques tropicaux et DD 



Le bois utilisé par collectivité :
- matériau, fourniture
- pour le bâtiment ou les infrastructures
- pour le mobilier urbain
- pour l’énergie

Massif, composite, aggloméré…

Issu de forêts gérées 
durablement :
PEFC, FSC…

Plus d’info :
www.parcours-bois.com
www.cndb.org


